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Texte de la question

Mme Chantal Guittet attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la prise en charge financière des traitements du cancer des testicules, en nette augmentation en
France. Le traitement par administration intramusculaire est remboursé intégralement par la sécurité sociale.
Cependant, des pathologies telles qu'une sévère embolie pulmonaire, peuvent rendre impossible le recours à ce
traitement. Le seul traitement alternatif qui existe est onéreux et n'est actuellement pas du tout remboursé par la
sécurité sociale. Il paraît étonnant qu'un individu, traité à vie pour ce cancer, doive intégralement payer son
traitement. C'est pourquoi elle l'interroge sur l'opportunité de rendre remboursable au moins un substitut existant
à l'administration intramusculaire pour le traitement du cancer des testicules.
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